
Montreuil, le 30/01/2026

L’intersyndicale des douanes

à

Monsieur le Premier Ministre

Objet : Annonce du Président de La République de la mise en place d’un « plan douanes 
massif »

Monsieur le Premier Ministre,

C’est avec surprise mais une immense satisfaction que nous avons découvert, par l’annonce du 
Président de la République ce jeudi 29/01/2026, la mise en place d’un « plan douanes massif ».

En effet, nous alertons sur la lutte contre les fraudes, et notoirement celle contre les narcotrafics, 
depuis de nombreux mois.

Cette annonce est pour nous la reconnaissance du rôle essentiel des douanes dans le dispositif 
de contrôle de la marchandise, de la coopération internationale et de la lutte contre toutes les 
fraudes. Les douaniers sont, dans leurs prérogatives, au service de la santé et de la sécurité des 
citoyens tout comme de l’économie. Ce qui est vrai pour le territoire métropolitain est avéré 
également pour tous les territoires ultramarins.

D’ores et déjà, nous vous sommes reconnaissants d’affirmer que, si  les douaniers ne contrôlent 
plus la marchandise, aucune autre administration ne sera en mesure de le faire. À ce titre, nous 
savons que vous n’hésiterez pas à vous appuyer avec confiance sur notre expertise pour vous 
apporter les éléments essentiels à l’élaboration de ce plan pour lequel l’échéance fixée est très 
courte. C’est une attente forte du Président de la République mais aussi des citoyens et de la 
communauté douanière que nous représentons.

Néanmoins, le constat est inquiétant et notre Administration est extrêmement fragilisée alors que 
les enjeux aujourd’hui ne sont plus à démontrer. Chaque jour, la criminalité s’organise et se 
déploie. La riposte que vous mettrez en place en renforçant l’Administration qui assure à elle 
seule aujourd’hui plus de 75 % des saisies de stupéfiants est capitale. 

Les douaniers sont à vos côtés pour faire face à ce défi.



L’objet de ce courrier, vous l’aurez compris Monsieur le Premier Ministre, n’est pas de développer 
à ce stade les nombreux arguments que nous pourrions vous apporter pour la construction de ce 
plan, mais de solliciter un temps d’échange que nous attendons avec impatience depuis plusieurs 
années et qui nous a, jusqu’alors, toujours été refusé.

Dans l’attente de votre réponse, que nous souhaitons positive, nous vous prions, Monsieur le 
Premier Ministre, de bien vouloir accepter l’expression de notre haute considération.

L’intersyndicale des douanes.


